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COMPTE RENDU 
Réunion du COMITE DIRECTEUR du CD57 du 24 septembre 2012 à 18h30 
Restaurant Le Royal à L’HÔPITAL 

 
 
Présents : Patrick BAYARD, Stéphane BENIER, Florent BOVI, Francesco BREVETTI, Stéphanie D’ACCRISCIO, 
Yohan DECLOMESNIL, Nicolas HEBERLE, Julien MALTRY, Françoise NOMINE, Denis OMLOR, Richard VIBERT 
Excusés : Carmen CAUDY-RICHARD, Anneline GREVIN, Rémi HOSY, Emmanuelle HYM 
 
Assiste : Vincent BLANCHARD 
 
 
La Présidente Françoise NOMINE remercie les personnes présentes et exprime les excuses des absents. 
Elle présente l’ordre du jour et propose le Directeur Associatif Vincent BLANCHARD comme secrétaire de séance. 

 
 
Point 1 : Infos de la Présidente 
 
La Présidente Françoise NOMINE fait part : 

 De sa présence, accompagnée du Directeur du CD 57 à la conférence organisée par le Conseil Général 
durant l’Open de tennis de Moselle le 17 septembre dernier. 

 Du fait qu’elle n’a eu aucun retour sur la soirée La Moselle et ses champions du 14 septembre. 

 Des élections qui ont eu lieu dans les trois autres départements mosellans : Claude BERNARDIN et Michel 
LABRIET sont réélus respectivement Président des comités de Meurthe-et-Moselle et des Vosges, 
Catherine GERMAIN est élue Présidente du comité de la Meuse. 

 De la démission regrettée de Gilles MEMBRE du poste de Président de la Ligue de Lorraine, pour des 
raisons de santé, et de la tenue de l’Assemblée Générale Régionale fin octobre. 

 
Point 2 : Retour sur l’Assemblée Générale élective du 9 septembre 2012 
 
La Présidente Françoise NOMINE revient sur l’excellente tenue de la dernière Assemblée Générale à 
FAULQUEMONT, et en profite pour remercier encore une fois le club local et la municipalité pour leur accueil très 
sympathique. 
 
Elle souligne la bonne représentation des clubs à cette Assemblée Générale, plus longue que d’habitude car 
élective. Il conviendra éventuellement de réfléchir à la présentation du Rapport d’Activités, déjà longuement 
évoqué dans les différentes présentations. 
Françoise NOMINE retient également l’excellente présentation mais aussi la discussion avec les clubs au sujet de 
la réforme du championnat départemental en 2013/2014. 
 
Aucune remarque n’est apportée sur le compte-rendu diffusé à tous pour information. 

 
Point 3 : Procédures internes de fonctionnement 
 
La Présidente Françoise NOMINE expose le fonctionnement interne du comité directeur du CD57, exposant 
l’important travail qui se réalise par mel, et la préparation des dossiers par les services départementaux. 
Elle rappelle que le comité directeur se réunira au moins trois fois par saison, traditionnellement en septembre, 
décembre et juin, et que la validation des comptes et des budgets prévisionnels se fait par voie informatique au 
mois de juillet. 
Françoise NOMINE termine en réaffirmant la politique du Comité de la Moselle et son axe principal qu’est le 
développement, puis explique les réunions fréquentes et le rôle du Bureau Directeur et des différentes 
commissions. 
 
Tous les courriers officiels vers l’extérieur préparés par les élus doivent être envoyés depuis le siège. 

 
Point 4 : Procédures bancaires 
 
La Présidente Françoise NOMINE décrit, en ce qui concerne les procédures bancaires, décrit le suivi régulier des 
comptes, et les modalités d’engagement des dépenses ainsi que le circuit de signatures nécessaire pour ces 
engagements. 
Elle souhaite que les personnes ayant procuration sur les comptes du Comité Départemental de Tennis de Table 
soient les suivantes : la Présidente, le Trésorier Général et le Directeur. 
Ces propositions sont adoptées à l’unanimité. 
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Point 5 : Installation du nouveau Comité Directeur 
 
5.1. Election des Vice-présidents, du Secrétaire Général et du Trésorier Général  
Les propositions suivantes sont soumises au vote par la Présidente Françoise NOMINE :  

 Vice-Président délégué : Denis OMLOR - Acceptée à l’unanimité  

 Vice-Président en charge de la Branche Gestion de l’Activité : Yohan DECLOMESNIL - Acceptée à 
l’unanimité  

 Vice-Présidente en charge de la Branche Promotion et Développement : Stéphanie D’ACCRISCIO - 
Acceptée à l’unanimité  

 Secrétaire Général : Florent BOVI - Acceptée à l’unanimité  

 Trésorière Générale : Anneline GREVIN - Acceptée par 10 voix pour et 1 voix contre  
 
5.2. Composition du Bureau  
La Présidente propose que le Bureau soit composé de 6 personnes, à savoir les 6 membres de droit : Président, 3 
Vice-Présidents, Trésorier Général et Secrétaire Général. 
Le vote à main levée entérine ce résultat à l’unanimité.  
 
5.3. Présidence des Commissions  
Les groupes de travail, commissions et missions sont définies dans chaque branche et permettront de proposer 
l’organigramme vu dans le prochain point.  
Des commissions statutaires et d’autres commissions sont prévues par le règlement intérieur. Leurs présidents 
sont proposés à l’élection aujourd’hui. 
Sont ainsi élus à l’unanimité à main levée Présidents des commissions :  

 Commission Technique Départementale : Nicolas HEBERLE  

 Commission Départementale de l’Arbitrage : Julien MALTRY  

 Commission Sportive Départementale : Yohan DECLOMESNIL 

 Commission Départementale de Développement : Stéphanie D’ACCRISCIO 

 Commission Départementale de l’Ordre : Carmen CAUDY-RICHARD  
 
5.4. Organigramme  
Suite aux différents votes précédents, la Présidente Françoise NOMINE distribue le nouvel organigramme du 
Comité de la Moselle pour l’olympiade 2012/2016. 

 
Point 6 : Proposition de composition des Commissions Départementales 
 
L’organigramme distribué ci-avant est complété en y ajoutant les différents membres du comité directeur, et en les 
répartissant dans les commissions départementales mises en place. 
Chaque membre se trouve ainsi au minimum dans une commission. 
La composition de ces commissions est adoptée à l’unanimité. 
 
Point 7 : Point statistique 
  
Le Secrétaire Général Florent BOVI commente les statistiques licences au 24 septembre, qui font apparaître qu’en 
comparant avec la même date lors de la saison dernière, le chiffre global est en hausse de 118, avec 1977 
licenciés au 24 septembre 2012 contre 1859 au 27 septembre 2011. 
Néanmoins, le nombre de licences traditionnelles est quant à lui en léger recul selon les mêmes méthodes de 
comparaison 

 
Point 8 : Championnat par équipes / Critérium Fédéral 
 
Yohan DECLOMESNIL revient sur le bon déroulement de la première journée du championnat par équipes, mais 
aussi sur la préparation de la saison, annonçant que les desiderata des clubs ont été prioritairement respectés et 
qu’il n’a reçu aucun retour négatif à ce sujet. 
 
Il précise tenir compte de l’excellente discussion qu’il a pu avoir avec les clubs mosellans lors de la dernière 
Assemblée Générale, au sujet notamment de la réforme pour 2013/2014 et de la création d’un championnat 
benjamins, mais qui ne devra pas aboutir à une suppression de la division cadets. 
 
Concernant le Critérium Fédéral, il annonce que les inscriptions sont actuellement en cours et qu’il convient à tous 
d’en faire la promotion la plus large possible. 
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Point 9 : Comptabilisation des cartons 
 
Comme le stipulent les règlements fédéraux, chaque comité départemental doit, en début de saison, définir les 
compétitions qu’il souhaite rattacher au principe de comptabilisation des cartons. 
Sur proposition de Yohan DECLOMESNIL, les décisions suivantes sont donc actées à l’unanimité: 
 - rattachée au point 4, compétitions par équipes : Coupe de Moselle 
 - rattachées au point 5, compétitions individuelles : Top Départemental Détection 
        Championnats de Moselle Vétérans 
        Championnats de Moselle Individuels 

 
Point 10 : Désignation des organisateurs 
 
Suite aux réponses des clubs mosellans, un tableau récapitulatif des candidatures en organisation a été envoyé à 
chaque membre du Comité Directeur. 
 
Le Président de la Commission Sportive Départementale, Yohan DECLOMESNIL, propose les différents 
organisateurs des compétitions départementales pour la saison 2011/2012. 
 
Ces propositions sont discutées puis les désignations sont validées à l’unanimité. 

 
Point 11 : Stages Départementaux 
 
Nicolas HEBERLE, Président de la Commission Technique Départementale, annonce la tenue cette saison de trois 
stages départementaux à L’Hôpital : 
 - stage de détection du 29 au 31 octobre 2012 
 - stage de perfectionnement du 6 au 8 mars 2013 
 - stage de masse du 24 au 26 avril 2013 
La liste des cadres intervenants sur ces stages sera définie par Nicolas HEBERLE. 
 
Dans le cadre du stage de perfectionnement, il est également acté de déplacer l’ensemble des participants à Metz 
pour assister aux Internationaux de France Jeunes. 

 
Point 12 : Formations techniques 
 
Sur proposition d’Anthony SCREMIN, formateur technique du CD57, que Françoise NOMINE en profite pour 
remercier de sa disponibilité et de son investissement, Nicolas HEBERLE présente le document annonçant les 
deux sessions d’Entraîneur Départemental de la saison 2012/2013. 
La première session se déroulera toujours sur 3 jours en période de vacances sur le stage de détection et la 
seconde session sera organisée en semaine, sur 3 soirées, dans un lieu à définir en fonction de l’origine 
géographique des candidats. 

 
Point 13 : Informations Développement et Promotion 
 
Stéphanie D’ACCRISCIO, Vice-Présidente en charge de la Branche Promotion et Développement, annonce la 
commande de 300 Pass’Ping par le Comité de la Moselle, qui seront distribués aux clubs en ayant fait la demande 
suite à l’Assemblée Générale de début septembre. 
 
Concernant une demande d’aide du club de Rémilly pour une éventuelle organisation du Show’Ping, elle précise 
être avant tout en attente d’un courrier officiel et de compléments d’information, mais précise que s’il ne peut y 
avoir d’aide directe, sauf à envisager une co-organisation, le Comité de la Moselle pourra étudier l’éventualité 
d’acheter certaines places. 
 
Le Directeur Vincent BLANCHARD rappelle les possibilités d’aide et d’attribution de bourses aux clubs non aidés 
par le CNDS. Les associations demandeuses pourront alors, sur présentation d’un projet concis et de leur dernier 
compte d’exploitation, bénéficier de réductions et/ou gratuités sur un panel d’actions concernant leur public jeune 
(engagement aux compétitions, stages joueurs, stages de formation de cadres, etc.). 

 
Point 14 : Infos du Trésorier Général 
 
En l’absence de la Trésorière Générale Anneline GREVIN, renouvelée dans ses fonctions, le Directeur Vincent 
BLANCHARD présente les procédures de fonctionnement financier du Comité de la Moselle, en particulier pour le 
remboursement des frais, la procédure de dons, avec attestation fiscale (échéances tous les 6 mois).   
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Point 15 : Point sur les manifestations organisées par le CD57 
 
15.1. Internationaux Jeunes de Lorraine 
Le Directeur Vincent BLANCHARD rappelle la co-organisation de cette épreuve régionale de prestige avec le club 
de Metz Tennis de Table, les 22 et 23 décembre prochains, et annonce les domaines d’intervention et postes à 
pourvoir par les bénévoles des deux associations. 
 
15.2. ITTF Global Junior Circuit et French Cadet Open 
Pour la troisième année consécutive, signe de la qualité de l’organisation et de la confiance des instances 
nationales et internationales, le Directeur Vincent BLANCHARD précise que le Comité de la Moselle, en 
partenariat avec la Ligue de Lorraine et le club de Metz Tennis de Table, sera l’hôte de cette compétition planétaire 
du 6 au 10 mars 2013. Il annonce les domaines d’intervention et postes à pourvoir par les bénévoles des deux 
associations. 
 
Pour ces deux manifestations, un besoin lourd en bénévole est évident, et Vincent BLANCHARD remercie par 
avance tous les membres du CD57 qui voudront bien lui faire part de leurs disponibilités le plus rapidement 
possible. 

 
Point 16 : Point financier 
 
En l’absence de la Trésorière Générale Anneline GREVIN, le Directeur Vincent BLANCHARD développe les 
éléments suivants, que la Présidente Françoise NOMINE souhaitait revoir avec tous les nouveaux membres élus 
en ce début d’olympiade. 
 
16.1. Bilan du CD57 TT au 30 juin 2012 
Le dernier bilan financier adopté est présenté et expliqué, celui-ci s’équilibrant à 111 311, 62 € 
 
16.2. Budget Prévisionnel 2012/2013 
Celui-ci est présenté et détaillé par le Directeur Vincent BLANCHARD, qui explique qu’il s’agit de la transcription 
financière de la politique volontariste du Comité de la Moselle. 
Si les présidents de commission souhaitent un dépassement budgétaire des lignes leur étant imparties, il précise 
qu’il faudra alors une décision en ce sens du comité directeur, afin de s’assurer du respect de notre équilibre. 
Le budget prévisionnel 2012/2013 s’équilibre à hauteur de 104 800 € hors manifestations exceptionnelles. 

 
Point 17 : Plan Départemental de Développement 
 
La Présidente Françoise NOMINE annonce qu’en ce début d’olympiade, il convient de revoir le Plan 
Départemental de Développement pour la période 2012/2016. 
Autour de l’ancien plan existant, une discussion s’instaure et la Présidente souhaite un retour par mel des idées et 
propositions de chacun dans les plus brefs délais, le nouveau Plan Départemental de Développement devant être 
finalisé pour fin novembre. 

 
Point 18 : Infos des Vice-Présidents 
 

Aucun Vice-Président n’ayant d’information complémentaire à apporter, ce point est supprimé. 

 
Point 19 : Divers 
 

Le Directeur Vincent BLANCHARD précise que le siège sera fermé du 11 au 22 octobre, sauf le mercredi 17 ou 
une permanence sera assurée. 
 
Patrick BAYARD propose deux animatrices pour le stage féminin et la session Fit Ping Tonic prévus en novembre. 
 
Nicolas HEBERLE expose son souhait d’ouvrir le Top Départemental de Détection aux tout-petits en y adjoignant 
une journée de découverte autour d’ateliers spécifiques. Cette proposition est retenue pour l’édition qui aura lieu 
en tout début d’année 2013. 
 
Françoise NOMINE clôt en soulignant qu’elle est très heureuse de continuer l’aventure pour quatre nouvelles 
années, avec l’assurance d’avoir à ses côtés des personnes compétentes, dévouées et passionnées. Elle remercie 
encore les membres élus pour leur confiance. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la réunion est levée à 21h42. 


